
 

FOIRE AUX QUESTIONS  

LA REDEVANCE INCITATIVE 

 

 

QUESTIONS SUR LA FACTURATION 
 

 La tarification des déchets augmente tandis que le service des déchets diminue de moitié (collecte une 

semaine/2). Pourquoi ?  

 

L’ensemble des coûts de fourniture et de prestations augmente de façon significative 

tous les ans et impacte fortement le coût du service aux habitants. Afin de ne pas 

répercuter cette hausse aux habitants, une étude d’optimisation du service a menée à 

des prises de décisions au fur et à mesure des années : passage en collecte quinzaine en 

ordures ménagères au vue de la production des ménages, passage en apport volontaire 

pour le papier (ceci a entrainé une meilleure collecte de ces flux), mise en place de l’extension des consignes de tri pour 

limiter encore plus les ordures ménagères et recycler encore plus de déchets… 

 

 

 Comment est calculée la facture ?  

Actuellement vous êtes facturé sans corrélation avec votre production de déchets : 

- Secteur Loire Aubance : en fonction de votre foncier bâti (si vous êtes propriétaire de votre 

logement)  

- Secteur Coteaux du Layon : en fonction du nombre de personnes dans le logement 

La redevance incitative est calculée comme une facture d’eau ou d’électricité, en fonction de la 

quantité de déchet que vous produisez. Avec ce nouveau mode de facturation, chaque usager maitrisera sa facture et 

pourra ainsi optimiser son accès aux services (trier au maximum verre, papiers, déchets pour la déchèterie, recyclables, 

ne présenter son bac que lorsqu’il est plein, mettre en œuvre des actions de réduction de déchets, …) 

  

Dans le cadre d'une harmonisation de la gestion des déchets, la CCLLA a 

choisi d'appliquer au 1er janvier 2022 la redevance incitative (RI) comme 

mode de tarification unique sur l'ensemble de son territoire. Ce mode de 

facturation est déjà appliqué sur le secteur Loire -Layon depuis plusieurs 

années. 

Voici un récapitulatif de questions réponses les plus classiques pour vous 

accompagner dans les interrogations de vos usagers sur ce sujet. 



 

La grille tarifaire au 1er janvier 2022  

Usagers collectés en Points d’APPORT Volontaire uniquement (SANS BAC) 

Apport 

volontaire 

Ordures 

ménagères 

Apport 

volontaire 

Emballages 

Forfait 

Partie Fixe 

AV 

Ordures 
ménagères 

Partie fixe  

AV 

Emballages 

RI Mini 

Annuelle ** 
 

Economie 

pour 

chaque 

dépôt 

Ordures 

ménagères 

non réalisé 

Economie 

pour chaque 

dépôt 

Emballages 

non présenté 

Tambour 

50L  

Tambour 

50L  
97,00 € 16,50 € 16,20 € 129,70 €  -1,50 € -1,00 € 

**La RI mini annuelle correspond à 24 dépôts ordures ménagères et 36 dépôts d’emballages par an  

Pour les dépôts en point d’apport volontaire, il n’y a pas de plafond maximum de dépôt, le service étant disponible en 

permanence (utilisation souhaitable entre 8h et 20h). 

 

Usagers collectés en BAC 

Volume du 

bac Ordures 

ménagères 

Volume du 

bac 

Emballages 

Forfait 

Partie Fixe 

bac 

Ordures 
ménagères 

Partie fixe  

bac 

Emballages 

RI Mini 

Annuelle 

** 

RI Maxi 

Annuelle* 

Economie 

pour chaque 

dépôt 

Ordures 

ménagères 

non 

présenté 

Economie 

pour chaque 

dépôt 

Emballages 

non présenté 

Votre 
marge 

 d’action 
annuelle 

140L 140L 97,00 € 19,30 € 19,00 € 135,30 € 258,30 € -4,50 € -3,00 € 123,00 € 

140L 240L 97,00 € 19,30 € 32,50 € 148,80 € 299,80 € -4,50 € -5,00 € 151,00 € 

240L 240L 97,00 € 33,00 € 32,50 € 162,50 € 367,50 € -7,50 € -5,00 € 205,00 € 

240L 360L 97,00 € 33,00 € 48,80 € 178,80 € 418,80 € -7,50 € -7,50 € 240,00 € 

360L 360L 97,00 € 49,40 € 48,80 € 195,20 € 498,20 € -11,00 € -7,50 € 303,00 € 

360L 240L 97,00 € 49,40 € 32,50 € 178,90 € 446,90 € -11,00 € -5,00 € 268,00 € 

660L 660L 97,00 € 90,60 € 89,50 € 277,10 € 842,10 € -20,50 € -14,00€ 565,00 € 

750L 750L 97,00 € 103,00 € 101,60 € 301,60 € 948,60 € -23,50 € -16,00€ 647,00 € 

* La RI maxi annuelle correspond à une présentation des bacs ordures ménagères et emballages à chaque 

passage : tous les 15 jours  = 26 présentations de bacs ordures ménagères et 26 présentations de bacs 

emballages par an 

**La RI mini annuelle correspond à 8 levées de bacs ordures ménagères et 12 levées de bacs emballages par 

an  

 

 Comment est enregistré le nombre de présentations des bacs (et quel contrôle pour l'usager) ? 

Chaque bac possède une puce, c’est ainsi que chaque levée de bacs est comptabilisée. Vous pouvez avoir accès au 

nombre de passages que vous avez effectué en créant un compte usager Ecocito, sur le site 

internet du SMITOM (bandeau orange de la page d’accueil).  

 

Retrouvez aussi sur le site internet du SMITOM, un simulateur pour vous aider à estimer le montant de la facture selon 

la fréquence de présentations et le volume du bac. 

 

 A quelle date la facture 2022 devra être payée ? 

La tarification entre en application au 1er janvier 2022. La facture vous sera envoyée à chaque fin de semestre. Elle prendra 

en compte la partie forfaitaire pour le 1er semestre, et d’éventuelles levées supplémentaires sur la 2éme facturation. 

  



 

 Y a-t-il un prix minimum à payer ? Si l’usager ne sort aucune poubelle, est ce que la facture sera de 0€ ?  

La facturation appliquée actuellement (REOM ou TEOM) est appliquée invariablement quelques 

soit la production de déchet. Avec la redevance incitative, l’usager est facturé d’un minimum 

forfaitaire nécessaire pour faire fonctionner le service (les charges fixes en quelques sorte : 

véhicule, équipement, transport, fonctionnement des déchèterie, animations) et d’une part 

variable fonction de la production de déchet au-delà d’un minimum inclus dans le forfait.  

Tout citoyen d’un territoire contribue aux différents services publics de celui-ci (école, EPHAD, équipement sportif, 

voirie…) qu’il en est ou non l’usage courant car tous ont l’usage à un moment ou un autre de leur vie de l’un de ces 

services publics.  

Les contributions financières sont demandées au plus juste des dépenses puisque contrairement à une entreprise, le 

service public n’a aucun actionnaire à rétribuer.  

 

 Quelle différence de facturation entre une personne isolée et une famille de 4 personnes produisant plus 

de déchets ? 

La facturation actuelle (REOM ou TEOM) est complètement déconnectée de la production des déchets de l’usager. La 

redevance incitative rétablira cela car ainsi, les usagers payeront chacun le service minimum (frais fixe nécessaire au 

fonctionnement du service) et ensuite chacun payera un complément (ou non) en fonction de sa production réelle de 

déchets. 

Exemples : 

 



 

 Peut-on choisir la taille de notre poubelle ?  

Chaque usager a la possibilité de changer gratuitement son bac une fois par an. Pour changer la taille du ––bac, il suffit 

d’appeler nos services. Un bac plus grand contient plus de déchet. Dans le cadre de la redevance incitative à compter du 

1er janvier 2022, il sera donc plus cher qu’un bac plus petit. 

 

QUESTIONS SUR LE TRI ET LA RÉDUCTION DES DÉCHETS 

 

 L'apport volontaire en point de collecte est-il gratuit ? 

Les points de collecte en apport volontaire (PAV) sont disponibles en permanence sur le territoire.  

Les usagers équipés d’un bac peuvent les utiliser en complément des jours de collecte habituels. Les 

PAV représentent une alternative au cas où vous seriez encombré avec un sac mal odorant ou bien 

que vous ayez oublié la collecte. Les dépôts complémentaires en PAV sont facturés 1€ pour les 

dépôts d’emballages ou 1€50 pour les dépôts d’ordures ménagères  

 

 Pourquoi le tri des emballages est-il payant ? 

Le recyclage des emballages, même déposés en point d’apport volontaire n’est pas gratuit. En effet, 

ces emballages doivent être acheminés jusqu’au centre de tri puis jusqu’au centre de recyclage. Ces coûts de transport 

ne sont pas couverts par les prix de rachat de la matière …. 

 

 Quid des dépôts sauvages ? 

Conformément à la réglementation, les dépôts sauvages sont interdits et passibles d’une amende pouvant aller jusqu’à 

1500€. 

 

 Comment réduire mes emballages ? 

Le SMITOM accompagne les usagers dans la réduction de leurs déchets : 

- Le compostage des biodéchets : c’est éviter en moyenne 30% du poids total de chaque poubelle – le SMITOM 

distribue régulièrement des composteurs  

- Le réemploi/la réparation : plutôt que de les jeter, donner une seconde vie à vos objets en les donnant à l’Ecocyclerie 

Loire Layon Aubance ou en les réparant dans les repair’café 

- Limiter la pub dans les boites aux lettres avec le stop pub 

- Acheter des produits réutilisables ou sans emballages. Concernant les 

achats, la vente en vrac, à la coupe, la proposition de contenant 

réutilisable ou encore la vente de produits ré employables… se 

démocratisent de plus en plus. Même dans la grande distribution, il 

n’est pas rare de trouver de la distribution de lessive avec contenant 

réutilisable ou encore des achats de seconde main… 

Pour plus de renseignements, contacter le SMITOM (02 41 59 61 73 

/contact@smitom-sudsaumurois.com) ou RDV sur son site internet  www.smitom-sudsaumurois.com 

 

 Je suis en immeuble, je ne peux pas composter :  

Le SMITOM propose des composteurs collectifs à installer en pied d’immeuble. C’est un projet qui se 

construit collectivement entre les habitants de la résidence et le SMITOM. Contacter le service 

prévention pour plus d’information.  

 

mailto:/contact@smitom-sudsaumurois.com
http://www.smitom-sudsaumurois.com/

